Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (HOR). Malgré les efforts déployés depuis plus d’une décennie par l’État pour réduire les inégalités territoriales, le coût de la vie dans les outre-mer demeure bien plus élevé que dans l’Hexagone, en particulier dans le secteur des services.
Cette réalité de la vie chère n’est pas le fruit de notre imagination, ici en commission des affaires économiques. Elle s’explique sans doute par des contraintes spécifiques aux territoires ultramarins : éloignement, concurrence limitée, surcoûts d’approvisionnement, etc. Cette situation touche directement les familles, les travailleurs, les étudiants et les entreprises et nourrit un sentiment profond d’injustice territoriale. Nous partageons ce constat sans ambiguïté.
La présente proposition de loi entend agir sur trois secteurs : les tarifs postaux, les prix des billets d’avion et les frais bancaires.
L’article 1er répond à une préoccupation réelle. Nous l’avons vu à l’occasion d’une niche parlementaire récemment, les envois de colis depuis ou vers l’outre-mer restent deux fois et demie à trois fois et demie plus chers que dans l’Hexagone. Si le groupe Horizons et Indépendants soutient l’objectif de réduire ces tarifs, force est de constater que nous ne savons pas financer l’instauration d’un tarif postal unique à l’échelle nationale. Nous devrons donc trouver des solutions afin que cette charge ne pèse pas uniquement sur les contribuables.
L’article 2, qui prévoit des tarifs aériens plafonnés pour les résidents entre l’outre-mer et l’Hexagone, pose également un problème majeur. Ni Ladom, ni l’État n’ont les moyens de financer la compensation entre le prix réel du billet et le plafond. La proposition de loi ne chiffre pas les besoins supplémentaires ni les conséquences sur le budget de l’agence, ce qui rend, selon nous, le dispositif difficile à adopter en l’état.
Quant à l’article 3, il repose sur un constat peut-être inexact. Le dispositif Lurel n’a pas été abrogé, mais recodifié, en 2021 et l’encadrement des tarifs bancaires outre-mer reste pleinement en vigueur. Les sanctions supplémentaires envisagées risqueraient en outre de fragiliser les réseaux bancaires locaux et, par ricochet, l’offre ultramarine.
Le groupe Horizons et Indépendants partage pleinement l’ambition de lutter contre la vie chère outre-mer. Les hommes, les femmes, les enfants ultramarins n’ont plus à subir cette injustice. Pour y remédier à long terme, un accompagnement clair et efficace doit être mis en place, afin de soutenir véritablement les entreprises pour créer des emplois sur place, réduire la dépendance aux importations, développer des circuits d’approvisionnement locaux plus proches et plus fiables et garantir une concurrence réelle ainsi qu’une transparence des prix. Le projet de loi consacré à la vie chère dans les outre-mer, qui sera examiné prochainement par notre assemblée constituera, je n’en doute pas, une occasion décisive d’apporter des réponses claires et définitives.
M. Philippe Naillet, rapporteur. Concernant le prix des billets d’avion, ce ne sera pas « open bar », si vous me passez l’expression. Vous verrez d’ailleurs qu’un amendement prévoit une concertation importante avec les compagnies aériennes, s’agissant notamment de la fameuse technique commerciale du yield management, qui fait augmenter les prix des billets pendant la haute saison. La concertation obligera à une transparence accrue sur le prix des billets, voire un lissage. En tout cas, l’enjeu est réel : quand 4 % seulement des populations ultramarines utilisent le dispositif existant, cela signifie que celui-ci ne fonctionne pas correctement.

